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 La Communauté de Communes du Pays Orne - Moselle élabore chaque année un rapport 

d'activités qui établit un bilan de toutes les décisions et actions engagées dans chaque     

domaine de compétence.  

 

 C'est un document de référence qui donne une vision complète de toutes les actions    

menées par notre Communauté de Communes aussi bien dans les services quotidiens      

apportés à la population qu'à travers les grands investissements communautaires.  

  

 LŚann®e 2017 a  ®t® marqu®e par la poursuite du programme dŚactions du projet de      

territoire, avec notamment, la poursuite du projet ambitieux de requalification des Portes de       

lŚOrne.  

 

 LŚann®e 2017 a ®galement ®t® marqu®e par la mise en Ŕuvre de nouvelles comp®tences 

et par la mise en place de la Fiscalité Professionnelle Unique.  

   

 La mise en Ŕuvre de toutes ces actions a ®t® rendue possible, malgr® la crise ®conomique 

et la réforme du financement des collectivités locales, grâce à la bonne santé financière de 

notre Communauté de Communes et à nos demandes de subventions auprès de nos       

différents partenaires financiers (Conseil Régional, Conseil Général, Fonds Européens et Caisse 

dŚAllocations Familiales).  

   

 Ce rapport d'activités sera envoyé à toutes les communes membres de notre EPCI afin 

d'être présenté à l'ensemble des Conseils Municipaux.  

   

 Je vous en souhaite une très bonne lecture à toutes et à tous.  

Lionel FOURNIER 
 

Président de la Communauté  

de Communes du Pays Orne -Moselle  

Le mot du Président 
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La Communauté de Communes du Pays Orne Moselle  

Compétences obligatoires  

 La Communauté de Communes du Pays Orne - Moselle regroupe 13 communes.  

Elle compte 54 500 habitants sur 9 980 ha de superficie.  

Son fonctionnement repose sur un Conseil Communautaire et un Bureau Communautaire.  

Le Bureau Communautaire comprend le Président et 12 Vice -présidents (un par commune).  

 

  

 Amnéville  

 Bronvaux  

 Clouange  

 Marange -Silvange  

 Montois la Montagne  

 Moyeuvre -Grande 

 Moyeuvre -Petite  

 Pierrevillers  

 Rombas 

 Roncourt  

 Rosselange 

 Sainte Marie aux Chênes  

 Vitry Sur Orne  

Ses compétences 

0À( @l­m`fdldms cd kŝdro`bd 9 

¶ Cr®ation et r®alisations de zones dŚam®nagement concert®e ¨ vocation ®conomique ou ¨      

vocation mixte, lorsque la part dŚactivit®s ®conomiques est sup®rieure, en superficie, ¨ 50% de         

lŚensemble. 

¶ Elaboration et mise en Ŕuvre de projets de territoire d®finissant les axes strat®giques, les enjeux 

fondamentaux ainsi que les plans pluriannuels.  

¶ Elaboration du Schéma de Cohérence Teritoriale.  

¶ Instruction des demandes dŚautorisation dŚurbanisme pour les communes membres. 

¶ Mise en place et d®veloppement dŚun syst¯me dŚinformation g®ographique. 

2°) Développement économique :  

¶ Cr®ation, am®nagement entretien et gestion des zones dŚactivit® industrielle, commerciale,     

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire.  

¶ Politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dŚint®r°t communautaire. 

¶ Promotion du tourisme, dont la cr®ation dŚoffices de tourisme. 

2À( @l­m`fdldms+ dmsqdshdm ds fdrshnm cdr `hqdr cŝ`bbtdhk cdr fdmr ct unx`fd- 

4°) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.  

Organisation et Territoire  
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Compétences facultatives 

Compétences optionnelles  

5°) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)  

6°) Assainissement, à compter du 1er janvier 2020  

7°) Eau, à compter du 1er janvier 2020  

0À( Oqnsdbshnm ds lhrd dm u`kdtq cd kŝdmuhqnmmdldms 9 

¶  La ma´trise dŚouvrage de grands projets dŚam®nagement paysagers ( berges des cours dŚeau, 

accompagnement paysager des grandes infrastructures routières, mise en valeur des principales 

entrées du territoire communautaire).  

¶  La mise en valeur des sentiers p®destres et ®questres, en concertation avec lŚO.N.F. 

¶  Dans le cadre de la mise en Ŕuvre ō dŚactions de lutte contre les pollutions », la réalisation    

dŚ®tudes ayant pour objet de d®finir les mesures pr®ventives, les moyens ¨ mettre en Ŕuvre et 

les modalités de sensibilisation du public.  

2°) Politique du logement et du cadre de vie  

2À( @bshnm rnbh`kd cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd 9 

¶  La Petite Enfance : sch®ma accueil petite enfance, Contrat Enfance Jeunesse, Relais dŚassistants 

maternels, coordination des acteurs de la petite enfance.  

¶  LŚInsertion : accompagnement et soutien dŚactions pour lŚinsertion sociale et professionnelle des 

jeunes de 16 ¨ 25 ans, en lien avec la Mission Locale ; Maisons et services de lŚemploi implant®s 

sur le territoire de la CCPOM.  

3À( Unhqhdr cŝhms­q¯s bnlltm`ts`hqd, à compter du 1er janvier 2017 (ensemble des voiries des parcs et 

Zones dŚActivit®s Communautaires ainsi que les voies qui permettent dŚy acc®der). 

5°) Assainissement, à compter du 1er janvier 2018.  

6°) Eau, à compter du 1er janvier 2018.  

7°) Création et gestion de maisons de service au public et définition des obligations de service pu-

blic y afférentes.  

1°) Contribution à la transition énergétique :  

¶ Soutien aux actions de ma´trise de la demande dŚ®nergie, 

¶ Contribution à la transition énergétique,  

¶ Production (directement ou indirectement) dŚ®nergie renouvelable. 

Sont dŚint®r°t communautaire : 

 - La « coordination de la transition énergétique  » 

 - La comp®tence en mati¯re dŚefficacit® ®nerg®tique 

 - LŚ®laboration dŚun plan climat-air-énergie territorial (PCAET) 

 - La cr®ation ou la participation ¨ la cr®ation dŚune agence locale de lŚ®nergie et du climat 

 - Le d®veloppement des exp®rimentations et de lŚinnovation 

 - La prise des participations dans des sociétés développant des énergies renouvelables  

Organisation et Territoire  
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* M. HOUVER ayant démissionné de ses fonctions, M. ZELLER a été     

installé à sa place lors de la séance du 13 avril 2017.  

** M. RAFFLEGEAU ayant démissionné de ses fonctions, M. GENTILE a 

été installé à sa place lors de la séance du 27 septembre 2017.  

La Communauté de Communes du Pays Orne Moselle  

Le Conseil Communautaire  

 Le Conseil de la Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle a été installé lors de la séance 

du 28 Avril 2014. Il est composé de 53 délégués titulaires des 13 communes (élus au suffrage universel 

direct lors des élections municipales), et comporte les délégués communautaires répartis comme suit :  

En 2017, le Conseil Communautaire  

 rŝdrs q­tmh 5 enhr ds ` `cnos­ 81 c­kha­q`shnmr- 

AMNEVILLE  

MUNIER Éric  

CALCARI-JEAN Danielle  

MITIDIERI Egidio  

GIULIANO Marie-France 

DALLA FAVERA André 

LOMBARDI Ouardia 

ARNOULD-RIVATO Rachel  

DIEUDONNE Xavier 

BRONVAUX  

FAVIER Jean-Luc 

WROBEL Frédéric 

CLOUANGE  

BOLTZ Stéphane 

THOMAS Ornella 

ZELLER Cédric 

GENTILE Michel 

HOUVER Laurent * 

RAFFLEGEAU Olivier**  

MARANGE-SILVANGE 

MULLER Yves 

TOUSSAINT Christiane 

MEOCCI François 

GREFF Marielle 

PIERRE Daniel 

MONTOIS LA MONTAGNE  

CANTELE Jean 

SCHUMMER Anik 

VOLLE MICHEL 

MOYEUVRE-GRANDE 

DROUIN René 

CONTESE Marianne 

TIRLICIEN Roger 

CISAMOLO Virginie 

ROVIERO Franck 

BARTOLETTI Doris 

LACAVA Salvatore 

MOYEUVRE-PETITE 

SCHWEIZER Christian 

HENRY Michel 

PIERREVILLERS 

PELIZZARI Jean-Marie 

DAMILOT Aurore 

ROMBAS 

FOURNIER Lionel 

WAGNER Véronica 

RISSER Charles 

MACAIGNE Christèle 

BARTHELEMY Norbert 

BENCI Monique 

NOBILE Didier 

VILLA Victor 

RONCOURT 

HALTER Marcel 

FICHTER Philippe 

ROSSELANGE 

MATELIC Vincent 

SEEMANN Michèle 

SCHONS Bernard 

SAINTE MARIE AUX 

CHENES 

WATRIN Roger 

FRANIA Aleksandra 

CAYRÉ Christian 

VITRY SUR ORNE 

CORRADI Luc 

DURIVAL Angela 

DI EGIDIO Frédéric 

Organisation et Territoire  
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Le Bureau Communautaire  

M. FOURNIER Lionel  

Président  

M. MUNIER Eric  

1er Vice Président  
délégué au             

développement        

économique  

M. DROUIN René  

2ème Vice Président  
d®l®gu® ¨ lŚam®nagement 

des friches industrielles et 

aux emplacements réservés 

pour les gens du voyage  

M. MULLER Yves 

3ème Vice Président  

délégué aux infrastructures, 

travaux, projet de territoire 

et schéma de mutualisation  

M. MATELIC Vincent  

4ème Vice Président 
délégué aux finances  

et au personnel  

M. WATRIN Roger, 

5ème Vice Président 
délégué à la gestion,    

élimination et  

valorisation des déchets  

M. BOLTZ Stéphane  

7ème Vice Président 
d®l®gu® ¨ lŚhabitat, 

 au logement et la  

planification (SCOT) 

M. CORRADI Luc  

6ème Vice Président  
délégué à la communication 

et à la mise en place des       

nouvelles compétences  

M. CANTELE Jean 

8ème Vice Président 
délégué au suivi de la 

compétence  

Petite Enfance 

M. FICHTER Philippe  
9ème Vice Président  
d®l®gu® ¨ lŚurbanisme  

réglementaire  

M. PELIZZARI Jean-Marie  

10ème Vice Président  
délégué à la protection,       

la mise en valeur de            

lŚenvironnement et             

le cadre de vie  

M. FAVIER Jean-Luc 

11ème Vice Président  
délégué au suivi et dé-

veloppement du système 

dŚinformation g®ogra-

phique et le cadre de vie  

M. HENRY Michel  

12ème Vice Président  
délégué au développement 

durable et aux énergies 

nouvelles 

Organisation et Territoire  

En 2017,  

le Bureau Communautaire  

 rŝdrs q­tmh 01 enhr  

et a adopté 112 décisions.  
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 Les services de la Communauté de Communes sont répartis sur plusieurs sites :  
 

- à ROMBAS, au 1, Rue Alexandrine : Direction Générale, services fonctionnels et services opérationnels  

- à AMNEVILLE (rue Pasteur) et à SAINTE-MARIE AUX CHENES (Avenue de lŚEurope), aux Relais Parents 

 Assistants Maternels. 

 

 Les services sont composés de 18 personnes, répartis comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 De plus, en 2017, la CCPOM a également accueilli deux stagiaires au sein du pôle Moyens         

Généraux, un stagiaire sur le Projet des «  Portes de lŚOrne Ŏ ainsi quŚune stagiaire au p¹le service ¨ la 

population.  

Ressources Humaines 

Les Moyens Humains  

Ressources Humaines 

- Direction Générale  : 1 Directeur Général des Services, 1 Directeur Général Adjoint, 1 rédacteur  

- Moyens Généraux : 1 rédacteur principal de 2 ème classe, 1 attaché principal, 2 adjoints         

 administratifs principaux de 2 ème classe 

- Déchets Ménagers / Environnement  : 1 ingénieur et 1 rédacteur  

- Logement / Développement économique  : 1 Attaché et 1 adjoint administratif principal de 

 2ème classe 

- SIG / Développement économique  : 1 rédacteur principal de 2 ème classe   

- Instruction des autorisations dŚurbanisme : 2 rédacteurs 

- Service à la population / Communication  : 1 rédacteur principal de 2 ème classe  

- Portes de lŚOrne : 1 attaché  

- Relais assistants maternels : 2 éducateurs de jeunes enfants  

Ressources humaines  :  
 

En 2017 : 

¶ un agent de cat®gorie C, titulaire, a ®t® recrut®, suite au d®part dŚun agent de cat®gorie C, non 

titulaire,  

¶ un CUI-CAE a pris fin et nŚa pas pu °tre reconduit, 

¶ quatre agents de catégorie B ont été titularisés suite à la réussite de concours,  

¶ deux contractuels de catégorie A ont été recrutés afin de remplacer deux agents en congé de       

maternité, et en congé parental.  
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 Le Comité Technique du 13 janvier 2017 a émis un avis favorable (6 pour et 1 contre) concernant le 

nouveau régime indemnitaire appelé RIFSEEP (Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel). Ce régime a été adopté par le Bureau   

Communautaire lors de la séance du 13 mars 2017 et mis en application à compter du mois de juin 

2017. 

 Compte tenu de ses effectifs, la communaut® de Commune ne dispose pas dŚinstances paritaires qui 

lui sont propres. Elle relève donc du Comité Technique Paritaire, de la Commission Administrative       

Paritaire et du Comit® dŚHygi¯ne et de S®curit® plac®s aupr¯s du Centre Départemental de Gestion de 

la Moselle.  

Concertation sociale  

Ressources Humaines 
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Finances 

Adoption de la Fiscalité Professionnelle Unique  

 

 Les ®lus de la Communaut® de Communes du Pays Orne Moselle ont adopt® ¨ lŚunanimit® par      

délibération du 13 Décembre 2016, le régime de la fiscalité professionnelle unique.  

 LŚann®e 2017 a ®t® la premi¯re ann®e dŚapplication de la fiscalit® professionnelle unique. Depuis le 

1er Janvier 2017, les communes ne perçoivent plus directement de fiscalité professionnelle. La        

Communauté de Communes du Pays Orne Moselle perçoit le produit de la fiscalité professionnelle et 

le reverse mensuellement aux 13 communes.  

 LŚintercommunalit® collecte lŚensemble de la fiscalit® professionnelle mais ne conserve pas le produit 

de cette fiscalité. Il est reversé sur la base de ce que percevaient les communes en 2016.  

 LŚintroduction de la fiscalit® professionnelle unique a des cons®quences sur le taux de CFE 

(cotisation foncière des entreprises). En effet auparavant, chaque commune adoptait son taux.         

Désormais le taux doit être le même sur tout le territoire de la Communauté de Communes du Pays 

Orne Moselle. Il a ®t® d®cid® dŚadopter le taux moyen pond®r® de lŚensemble des communes, soit 

22,84 %. Afin de se rapprocher de ce taux, une période de lissage de 4 ans a également été décidée. A 

la fin de cette p®riode, lŚensemble des communes auront le m°me taux de CFE (pour rappel 22,84 %). 

 Les d®cisions en mati¯re de fiscalit® professionnelle rel¯vent alors d®sormais de lŚintercommunalit®.  

 Parall¯lement ¨ lřadoption de la fiscalit® professionnelle unique, en 2017, la commission locale        

dŚ®valuation des charges transf®r®es sŚest prononc®e concernant lŚ®valuation des transferts de charges 

2017. Cette commission a pour but dŚ®valuer les co¾ts des comp®tences transf®r®es, et de les d®duire, 

le cas échéant, des montants de fiscalité professionnelle versées aux communes. Cette année, les   

transferts de compétences évaluées concernaient les gens du voyage ainsi que les déchets verts     

produits par les communes de la CCPOM.  

Finances 
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Les recettes réelles  (hors emprunts) de la Communauté de Communes  proviennent  : 

  des contribuables  locaux, par le biais du produit:  

Å des imp¹ts directs locaux : taxe dŚhabitation, taxe sur le foncier b©ti, taxe sur le foncier non 

bâti, 

Å de la taxe dŚenl¯vement des ordures m®nag¯res, 

Å de la fiscalit® professionnelle : cotisation fonci¯re des entreprises, cotisation sur la valeur  

ajoutée des entreprises.  

  

de lŚEtat, au titre :  

Å de la dotation globale de fonctionnement (dotation dŚintercommunalit®), 

Å des allocations du Fonds de Compensation de la T.V.A. sur les d®penses dŚinvestissement. 

  

dŚentit®s diverses : 

Å Union Europ®enne, 

Å Autres collectivit®s :  

  Département, Région,  

 Å Du fonds de p®r®quation   intercommunal.  

Les recettes budgétaires et la fiscalité communautaire  

  Dépenses Recettes 

FONCTIONNEMENT 

8 518 K 

(en neutralisant le reversement de 

fiscalité aux communes)  

11 327 K 

(en neutralisant le reversement de 

fiscalité aux communes)  

INVESTISSEMENT 3 643 K 2 478 K 

TOTAL 18 665 K 20 351 K 

Finances 

 Le Budget 2017 a ®t® adopt® le 13 avril 2017 et a fait lŚobjet de trois d®cisions modificatives :  
 

 

 

 
 

 La présentation synthétique des comptes pour 2017 permet de mieux appréhender la structure du  

budget communautaire (source CA 2017).  

¶ Décision modificative n° 1 adoptée le 06 Juillet 2017,  

¶ Décision modificative n° 2 adoptée le 27 Septembre 2017,  

¶ Décision modificative n° 3 adoptée le 21 décembre 2017  

 La structure des recettes ci -dessous a ®t® modifi®e par rapport ¨ lŚann®e 2016, elles comprennent 

désormais la mise en place de la fiscalité professionnelle unique.  

(Après neutralisation du produit de la FPU reversée aux communes.)  
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 Il convient toutefois, de noter que le prélèvement fiscal opéré par la Communauté de Communes 

sur le contribuable local en 2017 reste faible comparé aux E.P.C.I. de notre catégorie. Il convient égale-

ment de pr®ciser que les taux de la Communaut® de Communes nŚont pas augment® : 
 

 Taux CCPOM pour :   
 

  

Finances 

 Comme pour tous les groupements de communes ¨ fiscalit® propre qui lŚont instaur®, la taxe            

dŚenl¯vement des ordures m®nag¯res est une recette fiscale cons®quente pour la Communaut® de    

Communes. 
 

  Dm 1/06 rnm oqncths rŝdrs ­kdu­ § 4 772 20/  Ţ rnhs  41-51  $ '41-54$ dm 1/05( cdr     

recettes de fonctionnement, après avoir neutralisé le produit de la fiscalité                

professionnelle unique.  
 

  La dotation globale de fonctionnement sŚest quant ¨ elle ®lev®e ¨ 519 554 ş et repr®sente 4,64 % 

des recettes de fonctionnement (1,45 % en 2016 et 3,86 % en 2015).  
 

  En 2017, les contribuables locaux, au travers des imp¹ts directs (1 389 899,50 ş) et de la taxe                

dŚenl¯vement des ordures m®nag¯res (5 883 310 ş), ont particip® pour 65,06 % (74,72 % en 2016) aux 

recettes de fonctionnement (11  327 Kş), apr¯s neutralisation du produit de fiscalit® professionnelle 

unique reversée aux communes.  

Taxe dŚhabitation            1,87% 

Taxe sur le Foncier bâti              1,02% 

Taxe sur le foncier non -bâti             6,24% 

Cotisation foncière des entreprises   22,84%  
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 En opérations réelles, le total des dépenses de la Communauté de Communes  

rŝdrs ­kdu­+ dm 1/06+ § 12 051 478+60Ţ - 

(après neutralisation du produit de la fiscalité professionnelle unique reversée aux communes)  

 

Elles sont constituées  Ą des d®penses de fonctionnement pour  8 519 226,64 ş 

         Ą des d®penses dŚinvestissement pour  3 643 363,07 ş 
 

Le Remboursement du capital de la dette  sŚ®l¯ve ¨ 310 772,75 ş (budgets principal et annexes).  
 

Les charges financières  int®r°ts de la dette sŚ®l¯vent ¨ 143 630,22 ş  (budgets principal et annexes). 

   Les d®penses dõinvestissement :  

 - Charges générales et financières 56 923.74 û 

- Famille 21 039.26 û 

- Interventions économiques 
  
- Déchets 

156  240.87 û 
  
1 928 608.15 û 

- Logement 159  045 û 

- Opérations non ventilables 306 255.01 û 

- Am®nagement de lõespace 0 û 

- Environnement 1 005  409.61 û 

Les dépenses 

  Les dépenses de fonctionnement : 

  

- Charges générales et financières 756 617.32 û 

- Famille 1 333 322.70 û 

- Collecte et traitement des déchets 5 040 720.27 û 

- Interventions économiques 244 137.76 û 

- Logement  175 048.91 û 

-Opérations non ventilables 254 897.69 û 

- Am®nagement de lõespace 557 956.92 û 

- Environnement 27 142.38 û 

- Développement durable 36 008.00 û 

Finances 

Les attributions de compensation, pour lŚann®e 2017, se sont ®lev®es ¨ : 6 502 571 ş 
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Am®nagement de lõespace 

SCOTAM 

Rbg­l` cd Bng­qdmbd Sdqqhsnqh`kd cd kŝ@ffknl­q`shnm Ldrrhmd 

 

Enquête déplacements  

 

 Une Enquête Déplacements Grand Territoire à l'échelle du 

SCoTAM a été réalisée entre novembre 2016 et avril 2017.  
 

 

 

 

 Cette enquête a permis de recueillir des données sur les pratiques de mobilité des habitants :    

Quel(s) mode(s) de déplacements utilisent les ménages au quotidien : voiture, transports collectifs, vélo, 

marche ¨ pied, covoiturageŏ ? Pour quels usages : loisirs, travail, achatsŏ? A quelle fr®quence ou ¨ 

quel moment de la journée ? etc. Il est ainsi possible de connaître la chaîne des déplacements d'un 

ménage au cours d'une journée type de semaine. Par ailleurs, les déplacements du samedi ont égale-

ment été questionnés.  
 

 L'enquête a été réalisée auprès d'un échantillon représentatif de la population du territoire du   

SCoTAM et concerne les 8 intercommunalités qui constituaient alors le périmètre du SCoTAM : Metz 

Métropole, Pays Orne Moselle, Rives de Moselle, Haut Chemin, Pays de Pange, Pays Boulageois, Sud 

Messin et Val de Moselle.  
 

 Les données récoltées permettront d'adapter les politiques de transport, d'habitat, d'équipements et 

d'urbanisme aux pratiques et aux besoins des habitants, ainsi qu'aux enjeux d'une mobilité plus      

durable. 

Am®nagement de lŚEspace 
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Espaces gares 

 

 Etude sur la valorisation et la (re)composition des espaces autour des gares du SCoTAM  
 

 Les espaces autour des gares constituent des secteurs à enjeux en termes d'accessibilité, de       

mobilité, d'aménagement et d'urbanisme. Ils sont les lieux de convergences de stratégies d'acteurs 

multiples. Améliorer leur compréhension doit permettre aux communes et intercommunalités de mieux 

préparer les projets d'aménagement en vue d'affirmer la centralité et l'attractivité de ces quartiers gare.  

Le Syndicat mixte a confié une mission d'études à l'AGURAM sur 13 gares du territoire du SCoTAM 

(hors gare de Metz ville). Ce travail rassemble un premier socle de connaissances sur le rôle de chaque 

gare, à travers son offre ferroviaire, son rayonnement et son inscription dans le tissu urbain. L'étude a 

vocation à alimenter la réflexion des collectivités sur les aménagements possibles de ces quartiers 

gares. Un livret "gare" est édité pour chaque commune. Au préalable, ceux -ci ont fait l'objet d'une   

restitution en commune pour partager les enjeux et les préconisations.  

 

 

Une conférence pour partager les enjeux des espaces gares et passer à l'opérationnel  
 

 Ce travail d'études a donné lieu à une Conférence qui s'est tenue le 15 septembre 2016 au TRAM à 

Maizières-lès-Metz dans le but de partager les enjeux des espaces gares.   Les communes de Maizières -

lès-Metz et de Rémilly ont apporté leur témoignage 

des réflexions engagées suite à ce travail d'études. 

Des interventions de l'EPFL et de la Région Grand Est 

sont venues nourrir les échanges et les réflexions pour 

le passage à une phase opérationnelle des              

aménagements. 

Am®nagement de lŚEspace 
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Plan de paysage  

 

La présentation du projet  
 

 Déclinaison à l'échelle locale de la Convention européenne du paysage et de la Loi pour la        

reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, le projet du Syndicat mixte se positionne 

comme un outil pour assurer le renouveau du territoire tout en respectant son identité et en se 

préparant aux changements futurs.  Il a vocation à favoriser le juste équilibre entre la protection, la 

gestion et l'aménagement des paysages et ambitionne de tirer parti de la qualité paysagère en tant 

que vecteur d'identité et levier d'attractivité. Reconnu projet pilote par le Ministère de la Transition 

Écologique et Solidaire, le projet vise à développer une approche pédagogique et participative      

combinant les entrées urbanisme, paysages et outils numériques afin, d'une part, de mieux            

appréhender les enjeux globaux à court et long terme et, d'autre part, d'aborder différentes          

problématiques d'aménagement du territoire dans une démarche intégrée. Le projet est structuré     

autour d' une ambition générale : développer une culture des paysage, de deux axes de travail : la 

planification règlementaire et la sensibilisation, et de  trois enjeux cibles : la redynamisation des friches 

(industrielles, militaires, commerciales, agricoles), l'adaptation aux changements (climat, risques), la lisi-

bilité du territoire (entrées/traversées de villes/villages, franges d'urbanisation, implantations commer-

ciales et agricoles). Des cofinancements sont à l'étude afin de permettre l'élaboration de ce Plan de 

Paysage.  

  

 

Les résultats  
 

 Le 11 juillet 2017, à l'occasion du séminaire annuel du Club Plans de Paysage, le Ministère de la 

transition écologique et solidaire a officiellement annoncé la liste des 27 lauréats de l'appel à projet 

national Plan de Paysage. Le projet "Pensons et dessinons les paysages du SCoTAM" présenté par 

le Syndicat mixte début 2017 a été retenu par le jury.  

 

 L'enclenchement des travaux liés au Plan de Paysage ont débuté à la rentrée 2017.  

Am®nagement de lŚEspace 
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 Première révision du SCoT   

 

 Le nouveau paysage intercommunal du SCoTAM en 2017 réinterroge à la fois les enjeux, les      

objectifs et le calendrier de la révision initialement établie fin 2015. Il s'agit désormais d'engager une 

révision du SCoT devant couvrir l'intégralité du périmètre élargi du SCoTAM. Considérant l'étendue des 

territoires de la Houve, du Pays Boulageois et de Mad et Moselle, les enjeux qui intéressent ces      

espaces, la nécessité de compléter le diagnostic du SCoTAM ainsi que les orientations du PADD et les 

dispositions du DOO, la procédure de révision du SCoTAM s'avère être de rigueur  (en application 

de l'article L143 -29 du Code de l'urbanisme).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L'engagement de cette procédure de révision vise notamment les objectifs suivants :  
 

1. Compléter les orientations du SCoTAM sur le territoire de la Communauté de Communes de la 

Houve et du Pays Boulageois et sur la partie du territoire de la Communauté de Communes Mad 

et Moselle non couverte par les orientations du SCoTAM  

2. Compléter le SCoTAM des dernières dispositions législatives  

3. Renforcer le volet environnemental du SCoTAM   

4. Améliorer l'articulation des orientations du DOO   
 

 

Am®nagement de lŚEspace 

A noter qu'au cours de la procédure, 

d'autres objectifs pourront être révélés  

à la lumière des études,  

de la concertation ou des débats.    
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 Ainsi, dans le cadre de la révision du SCoTAM, des objectifs en matière de concertation ont été   

définis :  

1. Ldssqd dm ŗtuqd tmd bnmbdqs`shnm odqldss`ms k&`bb®r § k&hmenql`shnm § sntr ds § snts     

moment de la révision du SCoTAM , avec une attention particulière portée envers la population 

de la Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois et de la Communauté de 

Communes Mad et Moselle.  

2. Orienter la concertation autour des dispositions fondamentales du SCoTAM et aux         

principales phases de la définition du SCoTAM  : travaux sur le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) et sur le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO).  

 

 

 Pour mener à bien la concertation, il convient de prévoir des modalités de concertation publique 

suffisantes au regard de l'importance de la révision du SCoTAM. Ainsi, sont proposées les modalités 

suivantes : 

 

1. Publications périodiques  notamment via le site Internet du Syndicat mixte.  

2. Mise à disposition du public de documents concernant le projet de SCoTAM révisé  sur le site 

Internet du Syndicat mixte du SCoTAM ou sur support papier au siège du Syndicat mixte et des 

différentes intercommunalités membres du Syndicat mixte.  

3. Recueil des avis, remarques et contributions  via le site Internet du Syndicat mixte, par courrier 

adressé au Président du Syndicat mixte ou sur un registre déposé au siège du Syndicat mixte et 

des différentes intercommunalités membres du Syndicat mixte.  

4. Trois rencontres ou manifestations publiques  au cours de la procédure , dont une organisée 

sur le territoire de la Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois et une sur 

le territoire de la Communauté de Communes Mad et Moselle.  

 

     Au terme de la procédure, un bilan de la concertation devra faire état des actions réalisées au    

regard de celles prévues initialement. Puis, il sera présenté au Comité syndical qui délibérera dessus.  

Am®nagement de lŚEspace 
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Statistiques  
 

 

       199  permis de construire  

       699  déclarations préalables                                                                                                               

       1 permis dŚam®nager                                                          

  12  permis de démolir                                                            

          

      Et 

      859 certificats dŚurbanisme 

 

 

On note une augmentation des demandes dŚautorisation dŚurbanisme par rapport ¨ 2016 (1600), avec 

une hausse des demandes de permis de construire (169 en 2016), une augmentation des déclarations 

pr®alables (601 en 2016), ainsi quŚune hausse des demandes de certificats dŚurbanisme (816 en 2016). 
 

           

 

Soit au total 1770  

demandes dŚautorisations          

dŚurbanisme enregistr®es   

par le service 

 Hmrsqtbshnm cdr cnrrhdqr cŝtqa`mhrld 

 

Le Service dŚInstruction des Autorisations dŚUrbanisme (SIAU) assure lŚinstruction des autorisations      

dŚurbanisme pour les 13 communes de la CCPOM ainsi que pour la Commune de Saint-Ail. 

S.I.A.U. 

911 demandes 

Am®nagement de lŚEspace 
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 Informations et renseignements aux communes membres  
 

Le SIAU renseigne les communes sur lŚ®volution de la r¯glementation en mati¯re dŚurbanisme et sur 

toutes les questions en mati¯re dŚinstruction des autorisations dŚurbanisme. Cette aide apport®e aux 

communes consiste notamment en la mise ¨ jour des formulaires de demandes dŚautorisation           

dŚurbanisme, cartographie, document dŚurbanisme en vigueur sur le site internet de la CCPOM et   

transmission des modèles de délibération. Mais également par le fait de renseigner les architectes,  

pétitionnaires qui sont confrontés à des difficultés au niveau du montage du dossier, interprétation des 

règles de droits.  
 

Les formulaires dŚautorisations dŚurbanisme, les r¯glements des plans locaux dŚurbanisme et les plans 

de préventions des risques (miniers, mouvements de terrain et inondations) sont accessibles sur le site 

internet de la CCPOM.  
 

La CCPOM participe ®galement ¨ lŚ®laboration des documents dŚurbanisme communaux., notamment 

en qualité de personne publique associée. Elle apporte, par ailleurs, une assistance technique aux    

bureaux dŚ®tudes dans le cadre de lŚ®laboration des r¯glements.  
 

CŚest ainsi quŚau cours de lŚann®e 2017, la CCPOM a ®t® associ®e ¨ quatre r®unions :  

Réunion PPA pour le PLU de Clouange  

Réunion de travail  pour le PLU de Rosselange  

Réunion PPA pour la révision du PLU de Sainte -Marie-Aux-Chênes 

Réunion PPA pour la révision du PLU de Marange -Silvange 

  Le Club ADS 57  

Depuis 2010, les services en charge de lŚinstruction des autorisations dŚurbanisme du d®partement se 

r®unissent tous les trimestres afin dŚ®changer sur diverses th®matiques. Ces rencontres se d®roulent, ¨ 

tour de rôle, dans les EPCI qui le souhaitent. Elles permettent à chaque service instructeur de            

sŚinformer sur des th¯mes pr®cis ainsi que de conna´tre les ®volutions li®es ¨ lŚactualit® juridique. Ces 

r®unions sont ®galement lŚoccasion de cr®er un r®seau de contact et dŚ®changer avec eux notamment 

par mails sur des points dŚactualit®s ainsi que sur les ®ventuelles difficult®s rencontr®es du fait de       

lŚapplication des nouvelles lois.  

Au cours de lŚann®e 2017, le r®seau ADS sŚest r®uni ¨ deux reprises, le 9 f®vrier 2017 ainsi que le 10 

octobre 2017. A lŚoccasion de ces deux rencontres, divers th¯mes ont ®t® abord®s : 
 

Séance du 9 février 2017  :  - Pr®sentation des missions de conseil et dŚaccompagnement de projets par 

le directeur du conseil dŚarchitecture, de lŚurbanisme et de lŚenvironnement de la Moselle. 

         - LŚinstruction ADS et lŚimpact sur la liquidation des taxes dŚurbanisme. 

         - Cons®quence de la caducit® des POS sur lŚinstruction ADS. 
 

Séance du 10 octobre 2017  : - LŚimpact des zones humides sur les projets de constructions. 

           - Actualités réglementaires, projets soumis à évaluation environnementale.  

Am®nagement de lŚEspace 
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Protection et mise en valeur de lõenvironnement 

Une passerelle sur lŚOrne 

 

 Dans la continuit® des travaux dŚEPFL et en pr®vision du prolongement du Fil Bleu jusquŚ¨ la v®lo-

route Charles le Téméraire (le long de la Moselle) à hauteur de Richemont, la CCPOM a souhaité créer 

une passerelle pi®tons et v®los pour le franchissement de lŚOrne ¨ hauteur de Vitry-sur-Orne avec un 

raccordement à la voirie existante de la commune.  

 

 Les travaux se sont d®roul®s sur lŚann®e 2017 et la passerelle, dŚune longueur de 50 m, a ®t® inau-

gurée le 20 octobre 2017.  

Prolongation du Fil Bleu de lŚOrne  

 

 Suite ¨ la r®alisation de la passerelle permettant de franchir lŚOrne, la piste du Fil Bleu a ®t® prolon-

gée en rive gauche, sur le ban communal de Vitry -sur-Orne jusquŚ¨ Gandrange.  

 

 Le march® a ®t® attribu® ¨ lŚentreprise Muller TP. 

 

 La Communauté de Communes de Rives de Moselle prendra ensuite le relai pour prolonger la piste 

jusquŚ¨ rejoindre la v®lo-route Charles le Téméraire à Richemont.  

Liaisons douces  

@l­m`fdldms cdr Adqfdr cd kŝNqmd 

 Longtemps tourn®e vers lŚindustrie sid®rurgique et mini¯re, la vall®e de lŚOrne a b®n®fici® dŚun    

projet de valorisation paysager pour lŚam®nagement des berges de lŚOrne, permettant ainsi la cr®ation 

du Fil Bleu. Cette promenade cyclable longe la rivière, entre Moselle et Meurthe -et-Moselle, sur un li-

néaire de 23 km, reliant Rombas à Moineville. En 2015, des travaux ont été réalisés pour prolonger la 

piste en b®ton et les am®nagements paysagers jusquŚau pont de Vitry-sur-Orne.  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 
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 Les travaux de construction de la VR52 entre Marange -Silvange et Rombas ont nécessité la           

construction de plusieurs ouvrages dŚart pour le franchissement de voies et de cours dŚeau existants. Le 

chemin de Silvange a ®t® coup® ¨ la circulation. Cette liaison va °tre r®tablie par lŚam®nagement dŚune 

piste piétons et cycles sur une longueur de 400 m le long du ruisseau du Ruissembeau entre le chemin 

du stade et la route de Silvange.  

 

 Une convention a ®t® sign®e avec la DREAL, pr®voyant la d®l®gation de la maitrise dŚouvrage ¨ la 

CCPOM et la prise en charge financière des travaux.  

 

 La r®alisation des travaux a ®t® confi®e ¨ lŚentreprise SMTPF. 

 La cr®ation dŚune nouvelle liaison douce entre Maizi¯res- lès-Metz et le site thermal dŚAmn®ville,       

initialement prévue par la Communauté de Communes de Rives de Moselle, étant différée, la CCPOM 

prendra en charge en 2018 la création de la liaison pour relier Maizières -lès-Metz à Marange -Silvange. 

Extension du parking à Rosselange  

 

 Afin dŚam®liorer le stationnement et lŚacc¯s au Fil Bleu ¨ partir du quartier Jamailles de Rosselange, 

des travaux dŚextension du parking existant ont ®t® entrepris, permettant la cr®ation de 30 emplace-

ments suppl®mentaires. LŚentreprise Muller TP a r®alis® les travaux. 

Q­s`akhrrdldms cŝtmd kh`hrnm oh­snmr-cycles  

entre Pierrevillers et Marange -Silvange  

De nouvelles liaisons en perspectives  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 
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 Une convention a été signée avec la Fédération Française 

de Randonnée Pédestre du Comité Départemental de la 

Moselle pour lŚ®tude dŚun r®seau dŚitin®raires de            

promenades et de randonnées pédestres. Le but est de   

définir un schéma global de boucles de   promenades et de 

randonnées reliées entre elles et maillant le territoire de la 

CCPOM, afin de proposer aux touristes et aux habitants une offre de loisirs. Les différents points      

dŚint®r°t et services utiles aux randonneurs seront recens®s, sur lesquels sŚappuieront certaines 

boucles. 

Partenariat associatif  

Convention avec le Club Vosgien  

 

 La convention relative ¨ lŚentretien et au balisage des itin®raires de        

promenade et de randonn®e p®destre conclue avec lŚAssociation du Club   

Vosgien de la Vall®e de lŚOrne pour une dur®e de quatre ans, est en cours  

jusquŚau 31 d®cembre 2018. Elle porte sur lŚentretien et de balisage des      

itinéraires existants sur le territoire de la CCPOM, pour un total de 108 km   

répartis sur 15 itinéraires. En contrepartie des travaux, la CCPOM octroie à       

lŚassociation une subvention annuelle calcul®e sur la base du tarif de 22 ş par 

kilomètre.  

 

 Un avenant ¨ la convention a ®t® sign® pour int®grer lŚentretien dŚun nouveau sentier cr®® en 2017, 

« Promenade de la côte de Clouange  Ŏ, dŚune longueur de 7 km et revoir le montant de la subvention 

en conséquence. 

Dstcd ontq k` bq­`shnm cŝtm q­rd`t cŝhshm­q`hqdr  

de promenades et de randonnées  

Protection et mise en valeur de lŚEnvironnement 
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Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 La Communauté de Communes du Pays Orne -Moselle sŚinvestit fortement, depuis sa cr®ation, pour   

offrir aux usagers un service adapté et de qualité pour la collecte et le traitement des déchets         

ménagers.  

Marché de collecte des déchets ménagers  

 Le service est assuré par plusieurs prestataires pour le compte et sous le contrôle de la            

Communauté de Communes :  

   · la société NICOLLIN pour la collecte des déchets résiduels et des encombrants ;  

   · la société CITRAVAL pour la collecte sélective. 

 

14 876  tonnes de déchets résiduels ont été collectés en 2017, contre 15 068 tonnes en 2016.  

 

3 481 tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en porte à porte en 2017, 

contre 3  526 tonnes en 2016.  

 

677 tonnes de déchets issus de la collecte sélective ont été collectés en apport volontaire en 2017, 

contre 632 tonnes en 2016.  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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HAGANIS 

pour le traitement des ordures   

ménagères (incinération) et le traite-

ment du verre (conditionnement)  

CITRAVAL 

pour le tri, le conditionnement et la 

reprise des emballages recyclables et 

pour le traitement des encombrants.  

ONYX EST 

pour le conditionnement 

et la reprise des papiers.  

Marché de traitement des déchets ménagers  

Déchèteries communautaires  

Tout venant  BARISIEN 

Déchets verts SEDE 

Gravats TTM Environnement 

Ferraille Derichebourg  

Cartons BARISIEN 

Bois BARISIEN 

Pneus Gilles HENRY  

Déchets diffus 

spécifiques 
CEDILOR  

Huiles végétales Methagri  

 La CCPOM dispose de 4 déchèteries implantées à   Amnéville, Marange -Silvange, Moyeuvre-Grande 

et Sainte Marie aux Chênes.  

 Le marché de traitement des déchets ménagers a été attribué pour une durée de 46 mois à    

compter du 1er novembre 2016 aux entreprises suivantes :  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  

 Les marchés de gestion des déchèteries ont   

démarré au 1 er novembre 2015.  
  

 Les quatre déchèteries communautaires sont   

gérées par la société NICOLLIN. 
 

 Les différents flux de déchets issus des          

déchèteries sont traités par les entreprises            

ci-contre  : 
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12 022  tonnes  de déchets reçus en 2017, contre 12 151 en 2016, répartis comme suit :  

 

       4 250,65 tonnes pour Amnéville                  3 167,90 tonnes pour Moyeuvre -Grande 

       2 111 tonnes pour Marange -Silvange           2 492,83 tonnes pour Sainte Marie aux Chênes  

 

 Un march® a ®t® pass® avec la soci®t® NICOLLIN pour lŚinstallation dŚun syst¯me de contr¹le       

dŚacc¯s sur les quatre d®ch¯teries communautaires. 

Nouvelles actions développées en 2017  

 En complément du tri des emballages, la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle a   

souhait® exp®rimenter la collecte s®par®e des biod®chets en points dŚapport volontaire. La commune              

dŚAmn®ville a ®t® choisie pour mener cette exp®rimentation dŚun an, compte tenu de la typologie       

dŚhabitat (individuel et collectif). 

  

 Un march® a ®t® pass® avec la soci®t® RECYBIO et le bureau dŚ®tude EODD pour la fourniture du    

mat®riel et lŚaccompagnement et le suivi de lŚexp®rimentation. Pour le traitement par m®thanisation, la 

société CERES a été retenue. 

 

 14 conteneurs à biodéchets, appelés «  Tubes », ont été installés sur la commune et chaque foyer a   

reçu un seau et des sacs en papier kraft pour le tri des biodéchets. Une fois collectés, ils sont valorisés 

par méthanisation pour produire du compost utilisé en agriculture et du biogaz qui peut être :  

- injecté dans le réseau de gaz naturel  

- transformé en électricité et en chaleur  

- utilisé comme carburant propre pour véhicules  

 

La collecte est en service depuis décembre 2017.  

EXPERIMENTATION DE LA COLLECTE DES BIODECHETS  

DM ONHMSR Cŝ@OONQS UNKNMS@HQDR  

 En plus de ces prestations, des éco -organismes interviennent pour collecter et traiter dŚautres flux, 

dans le cadre de conventions (piles, n®ons, d®chets diffus des m®nages, DEEE, cartouches dŚencre, ŏ). 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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 LŚann®e 2017 a ®t® marqu®e par la mise en place de conteneurs enterr®s sur le territoire de la 

CCPOM, 172 au total, répartis sur 56 sites, sur les 13 communes.  

 

 Dans un premier temps, les immeubles collectifs appartenant aux bailleurs sociaux ont été équipés, 

en partenariat avec les bailleurs du territoire qui ont participé financièrement au projet.  

 

 Puis, chaque commune de la CCPOM a b®n®fici® de lŚinstallation de conteneurs enterr®s, en centre-

ville ou ¨ des emplacements choisis pour faciliter lŚacc¯s des riverains.  

 Dans un contexte dŚoptimisation du service, de gestion 

des déchets et de maitrise des coûts, des mesures            

dŚadaptation sont n®cessaires et notamment lŚ®volution des 

modes de collecte du verre pour une collecte en point        

dŚapport volontaire exclusivement. 

 

 Suite à la décision du Bureau Communautaire du 12        

décembre 2016 de modifier le mode de collecte du verre, la 

CCPOM a lanc® un appel dŚoffre pour lŚachat de bornes   

aériennes pour le verre. Le marché a été attribué à              

lŚentreprise EMP Retomoulage et 190 bornes ont ®t®       

commandées. 

LA COLLECTE DU VERRE 

MISE EN PLACE DE CONTENEURS ENTERRES POUR LA COLLECTE DES ORDURES 

MENAGERES, DES RECYCLABLES ET DU VERRE 

Le compostage  

 

En 2017, ce sont : 

15 composteurs en plastique 

35 composteurs en bois  

qui ont été vendus.  

LA PRÉVENTION DES DECHETS 

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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 CITEO est le nouvel éco-organisme ayant lŚagr®ment pour la fili¯re 

de Responsabilité Elargie du Producteur des emballages ménagers et 

les papiers graphiques, né de la fusion entre Eco -Emballages et       

Eco-Folio. Fin 2017, la CCPOM a passé un contrat pour le soutien aux 

actions de recyclage «  Cap 2022 ŕ emballages ménagers ŕ Barème F » 

et un contrat relatif à la collecte et au traitement des déchets papiers avec la société CITEO, pour la 

période 2018 -2022.  

Les guides composteurs  
 

Le réseau des guides composteurs compte 8 personnes. Ces bénévoles, formés aux techniques de 

compostage, m¯nent des actions de sensibilisation et dŚinformation pour apporter des conseils ¨        

lŚensemble des habitants sur la pratique du compostage au quotidien.  

 

En 2017, ils ont anim® des ateliers ¨ destination des scolaires ¨ la m®diath¯que dŚAmn®ville. 

Couches lavables  
 

 Le Bureau Communautaire a vot® la mise en place dŚune 

subvention pour les familles et les assistantes maternelles 

qui feraient lŚachat de couches lavables pour b®b®. Le     

dispositif prévoit également la possibilité de tester gratuite-

ment lŚutilisation de couches lavables par le biais dŚun kit de 

pr°t pour une dur®e dŚun mois.  

 Aucune demande nŚa ®t® re­ue en 2017. 

PROLONGATION DES CONTRATS AVEC ECO-EMBALLAGES ET ECO-FOLIO 

CONTRAT AVEC LE NOUVEL ECO-ORGANISME CITEO 

 Suite ¨ la fin de lŚagr®ment des ®co-organismes pour le recyclage des emballages et le recyclage du 

papier au 31 d®cembre 2016, la CCPOM a d®cid® de prolonger par avenant le Contrat dŚAction ¨ la 

Performance-barème E avec les deux éco-organismes jusquŚau renouvellement de leur agr®ment.  

Gestion, élimination et valorisation des déchets  
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Trois parcs dŚactivit®s ®conomiques sont d®velopp®s par la Communaut® de Communes : 
 

§ le O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Belle Fontaine  »  situé sur le territoire des communes de 

CLOUANGE et  ROSSELANGE dŚune superficie de 38,50 ha. 

 36,827 ha ont déjà été commercialisés. 1,673 ha reste à commercialiser.  

  

§ le O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Deux Rivières  » situé sur le territoire de  MOYEUVRE -

GRANDE et ROSSELANGE dŚune superficie de 8,92 ha. 

4,17 ha ont déjà été commercialisées. 0,35 ha reste à commercialiser.  

  

§ le O`qb cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqd Ő Champelle  »  situé sur le territoire de  SAINTE MARIE AUX 

CHŨNES dŚune superficie de 41,28 ha. 

9,59 ha ont déjà été commercialisés. 31,69 ha reste à commercialiser.  

Développement économique  

KDR O@QBR Cŝ@BSHUHS¢R 

Développement économique  
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 A¨shldmsr cŝ`bshuhs­r 
 

La Communaut® de Communes dispose de deux b©timents dŚactivit®s : 

 Nouvelle implantation  
 

D®marrage des travaux dŚun b©timent destin® ¨ accueillir une activit® de v®hicules l®gers (BRC SARL).   

   2011  2012  2013  2014  2015  2016  2017  

PAC « Belle Fontaine » 265  282 306  316  347 394 358  

PAC « Les Deux Rivières » 39  24,5 24 22,5 38 28.5  29 

PAC « Champelle » 162  145 185 226 225 243 255  

TOTAUX 466 451,5  515  564,5  609,5 665.5  642 

 Kdr dloknhr `t rdhm cdr O`qbr cŝ@bshuhs­r Bnlltm`ts`hqdr    

Développement économique  

Un h¹tel dŚentreprises -  

PAC « CHAMPELLE »   

(®tat dŚoccupation des cellules en d®cembre 2017) 

3 cellules louées / 3 cellules disponibles  

Un b©timent dŚaccueil dŚentreprises -  

PAC « Belle Fontaine »  

(®tat dŚoccupation des cellules en d®cembre 2017) 

2 cellules vendues / 2 louées / 2 disponibles  
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 Les Communautés de Communes du Pays 

Orne Moselle et des Rives de Moselle, en   

partenariat avec lŚUniversit® de Lorraine (IAE de 

Metz) et le PEEL, ont organisé le jeudi 4 mai la 

remise des prix de la troisième édition du  

concours Be Your Boss. 

 A destination des collégiens, lycéens et      

étudiants des Communautés de Communes, 

cette manifestation a pour objectifs de      

promouvoir le développement économique du 

territoire et sensibiliser les jeunes à               

lŚentrepreneuriat. 

 Le principe du concours est simple, il suffit     

dŚavoir une id®e dans la cr®ation dŚune       

entreprise, dŚun produit, dŚune associationŏ et 

de la filmer. Après inscription, les candidats 

font parvenir leur production et un jury,     

compos® de membres de lŚ®ducation nationale, 

de chefs dŚentreprises et dŚ®lus des          

communautés de communes se réunit pour 

choisir les vidéos des lauréats.  

CONCOURS « BE YOUR BOSS » 

7 Prix ont été remis :  

Oqhw cd kŝhc­d k` oktr hmmnu`msd+ Oqhw cd k` oktr adkkd q­`khr`shnm+ Oqhw Bnto cd Bŗtq du jury, 

Grand Prix du jury, Prix de la communication, Grand Prix des étudiants, Grand Prix du public  

 Au final, ce sont 40 équipes qui se sont inscrites et 27 vidéos qui ont été retenues par le jury pour 

être projetées le 4 mai.  

Développement économique  


